
pjr le secrétnire-tré orer, les in-tructions soit générales roit particXliéres, XXI V. Et qu'il snit statué qu'auune telle corporation ne pourra aliéner
p ii pourront dle temns à autrol* leur être dlonnées p)'ar le, surintiendant des ùco- nu1WuIle partie de., biens posdspar elle sans l'autoirisation-expresse du su-

auquel il feront rapport du leurs procédés tous les anls av:uit le premier rintendant des écoles ; et qu'aucune telle corporation ne sera éteinte par le
u de .1 uliet. -i nanque de commtnli (ires d'écoles dans aucune munici palité en aucun tens,
Nevimem leent. De tenir et rltire tenir des régisties le leurs procédés inuis qiu a lors les pnuvoirs de la corporntion quant à la passession diaucuns

ig us ur chaquie sénnre, dit président et du seerétnire ; et niisi des comp- neubles ou immeubles, résideront dans la personne d s rinterdaut des eco-
es corrects de leurs retetes et dé.pensei sujet des écolos dt chaque rron- les t à son défiut thuis le gouverneur de la province, en idéi-commis, jar-
lissetieut sous leur coniriie, spéci(innt en particulier ce qui a tira rapport ù (ilu t il y it ét! pourvu nuilremeiit par )n loi ; et la possessiion de tou>
chaque érole ; 4ilcis t es Scroit toori ouverLts à touts contnnî erri7u is di'coles,es ou immeubles apparte
uIi maintien dhs acllez a dles hees s convenbles. tarnt nux .C.les communes, en aucune partie de la province qui constiitait

n De fire prélever par cotisation et répartition dans ch-i-d le as Canndn, en vertu (de quelque loi ott de quelque titre que ce.
Iue muficiiliié, en la maiére ci-aprts precite par le prèenît acte, une it, es t remise. pntr les pté-erlets à Ja corporation des commiis.saires cl'écoles

Qomeriic égale a celle Illoiée à telle rtutnicipalité sur le lnds comun d> recspecti vent de la mTtuhnicipa lité dans laquelle tels biens peuvent-.êtr
coles, eti de Inire raport de leurs proeédès à ce sitjet nt surintendant ; et tues.

nes dpour recevoir leur port li onds commun t Ic e o-l' XXV. 1l qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la falrique d aucune pa
'es du suiriieilani dn l'dcation, devrotit lui friti-nir uin déclaration tt se- roise et :1x commissaires d'écoles dicelle, par tit accord mtuel fait on

erétiire-:rés,,rier, pcîrtnt qu'il a ntellement et li bonne foi reçu, ou qu'il bonne rore,.d'unir pour aue ou plusieurs années les écoles île fabrique ac
i mis entre :es tria des cnwt.onisnires d'écoles pour le' fuis de cet nete, tue!me en activité aux écoles qui seront-tenueics en vertu de.cet acte; et[
une soimme egale å la pari revenanît aux dits commiîssires. tu fabrique qui cnîtribuer annuellemeni pas moins île douze livre, dn.

Onzimerment. Sur les deniers piovenaut soit di fronds des écoles soi -hellins. au soutin d'au tcne école, sous la direction des commissaires-
le la otisation imp'osée sur les niciiit-ipalités pour fournîir (ne somme égnle d'rîle, ncqJterra par là le droit ait ctré et ai iargiillier ei charge, d] 'tre
iit le toute filtre source (non spécialemet appropils par disposition de- .ommnires s'ils ne létaient pas déjà; mais nucune fabrique nie pourrac

- noteurs, vendeurs, ou nitreniet) ils pourront s'ils le jiuget t propos, al- ninsti unir soi én le ü celle ecniduite par des commissaires d'une atrte croy
'oucr pour le soutien dtti'te école sutpérieitre m établi dans Pen- :ee à moins dun nccord exprès et orinel avec les commi usy--
droit le plus uuîpopleux îde la muicipmlité, une soîmmnue n'excédant pa dies l'écles île telle autre croyance.
vingt livres par anuü en ss de ba part qui ree telle . XXV. Et qu'il îloelt statpré, qtie lorsque tledans aucune municipalité les

;et ce qui restera de ces denier:. ou le out 'il s et arrnîolens des commissaires d'écoles pour la condîtite d'unee
lèle, ýera distrilité en parts égtlesn cite les arrondissemens d'üeole ;cole qeleonque, rie conviendront pas à un nombre quelconque dihabitanse È
mildèle étaut coniltée setile coime ti arronlismnct. profe nt tte croyane religieuse tirente de celle de la mnjorité des hi-r:«

Douzièmemett. ls ixeroît la réiributlion prr i à ùïre Payoc nu se- bitans de telle muiiipalit , il sera loisible aux Jitsabitans.disidens collee F
rtairu-t résorier pendant les htilit mois seaire pour clhnque viienliet en à ivemcOnt de sigmfiet- lr dissentiment pa- écrit aur président des dits com

'h.cn lese dea unisr (lechii ' pule tréuetter les écoles, pairîmaque pure ou mtre le fumille, taitr ou Vu- missaires et de tui souiettre les nomtids droi. >yndics Choisis ptr eUx
i nt, us dle la taion prleve pour Pa ig de Prronitsemnt dP'- tins île cet acte e t tels synlies seront sois aux mutes devoir et au-t

ole qui la paiera, telle rétribuition mîîensuîell ne uudvani eut nuetn cas exc- rnt l mmes Iouivoirs que les Com niissaires d'écoles, mais nour la régiet. Ï
deri la son (c de deux r pael:irs pr moiS. et pourvnt être (ldbutiluée i ' a k. ls- sus leur contrôle seulement : et il sera loisible à tels ha bitans
liscrétion des Comissnires %ilvalni les tachls. es pareuis, l'o des enfane lsidets d établir par littermdéire de'tels syic5, unie.ti plusieurs éco-

ii.'le cours îles éitles nmais non au lessciius dle trois deniers par nuis les !es en lu ianière prescrite pour les nutres écoles, lesquelles seront.soumise
ommissires iour-rot némitnos dImuder uttne rétriution mniisuelle pu t mmes d itionsl devolirs nu su rveilJlan ce et ils afront droit de rece-

5levée les eoles-modles, et pour totit le tnts qlu'elles seront en oplé- voir u riu des c mnrd'écoles leur p,)art du ronds
mýtion et activité.te iläto tactivité. rni 0u 1on des école:j, à proportion de la 1 opuilation dis-idt e qu'is repire-,

TireizierîîmeîtenentIx. c tot ou ei eteroiIt : Pourvu tujours, qie chnque fois que In majorité tis enfans fru-
artie. les personnes indigentes, littttilques ou idiotee, t fixeront les terme> ruentant nuune érole maintenant eri opérttior. et que la inaison d'cole
lèpaiement. ippirtieildra à tels ii.silns. ou sera occupée par eux, la dito maisoi d'é-

Qunatrv:'.iémient. Ils feront poursuivre dont tout jug îe Jaix de la col coitinuern. étre îccunaée par euix atissi longteis que le iornbre CI '0n-
(ici n!irc, ,u s'il n'y Il pas je juge le pai: dans laiinunicipalité, alors fluns in-triiits dans telle école se mntitera ou nombro requis par le présent-

levant la -our les commisires pour ln ilècision les petites causes la pwlu- ac7ittor forn-cr un arrondissement Fécole. et le montant total des deniers

ir 'i proximuité du lieu de leur- sénces, et nyint jurisdictin dans la mt nicipa- perçus par Cotisation sUr tels dissidens sera payé aut svndics de telle école. r
, ou cti tcoeslio cî - )n n I et avec une juste proportion du onds pour contruetion,

our ; et toits jis de paix ou couds -commistnire0 sont par le- -N XXVI. Et qu'il soit statuó, que pour avoir drnit à l'allcetino des M_
rentes autirisés et retptis d'entenîdre et juger tell poursuite iiune manié- fccs, sur le tonls gérnl oui local dicelles, il sera nécessaire et il sutììrn
-ciomaire, et le faire prélever la sîunutue, pour lqi(iuelle j uîgemient nutri Jute teile écule ait été sous la régie des commnissaires di'écoles ou de syndc

3é rendu, par snirie et vente des mteubles et effets du défenideiur. en vertu onfurmment à la clnuse précédenie, et qu'elle ait été actuellement en ope
ihnii warrant qui éttmaniera die telle juge de paix oi ecmissnires des petites ration pendant au moiins biuit mois de calendrier ; qtu'lele ait été fréque

-aluses. par ai numois quiuz enfans, les c-as l'épidménis et de maladies coninaieui
Quinzimement. Ils pourront siadjoindre plJermiainemment oui temporni- >es exceptés) et qute les ripports ei aient été cett:fiés aux coimissaire ou

re'nct des régisseurs pour les aiier dans Jadministratiou des un-miisoi s i'i.- -yndies l'écolcs, par le iint-e,. la maîtresse ou Pinstitiuteur, et au mnoins
o)cs, tel qlure pour luri- bàtisse et rparation, leuur chnu.. gu et propreé, Pen- deux des commtisnires oit des syndies ;qu'un examen public des éciles at

trtien en bon ordre des propriétés, initianobiliéres et mobiliéres appai-tenai e.. lie ; qu'un rapport, signé par la majorité îles comissaires ou des sy n
ilx écoles, et nuirres sembla bes objets. dics l'éole et le maître, ait été traitsnis atu sturintendant des écoles suivant
7,XX II. Eit qu'il soit statit, que dans le cas oi un rrondissement n'u- a fornile par lui pro-erite à cet cfi't, touts les six mois, c'e--dire avant

·ñit pts d'école en nctivité, dé cmmis:-nires dlposeront ta pari dle deniers à 'e premiier jusillet et le preiier janvier chaque année et enfin, qtu'une som-
iiqucie tel arrontis-cfieeit autrait droit, à intért drlauts qîulcuie banque dI'é mie égale -Jaà l'allocation fiite pour telle uunicipalité, ait été prélevée comme

arg ne ou banque cha ruree ; où. ilu ci'onseriteenutt Lies hbliitaitas de tel ar- ci-dessus precrit.
rondissement, ils pourront la laisser lacc.uuttler pendant utn espaine de feni- A XVlIf. Et qu'il soit statué, que si quelque.commissaire ou syndic dé.

li rue pourra excéder guntre ans, pour ensuite étre par eux c:ieployée soit cole.t ou autre personne fait un certifiîct uit rapport faux,:uu moyen duque
Jeh1t un icri-nin, soit à la hiâtisse d'une m:ison d'éolesoit à tnut autre il nutrait obtenu ou chercé à obtenir frauîduleuseinent des deniers sur le

ubjet d'éducation dans ou pour tel arrondissement d'école. "fonuids des écoles pîubliquiîes, tel comiiisaire i-syndic u autre personne devra,
XXHl. F. qI'il soit statué, Iule les comriîiutsanires d'écoles dans -lqiicu o-seulernt remettre les deniers ainsi obîrents, mais il.eneoUrra île ptu

aiinicipalité forimeront une c-orpurtion sous I titre le 41 les coumniseaires tute péniit 'exc.dant pas dix livres cours actuel, ni moindre que deux li
i'&oles pur la munaicipalit dle ias le comiòé de ; " ires dix scvhellings nui profit du fonilslocal LIs écoles, laquelle sera recoi

atiiiroit une suIcessiont perpétuelle et iun sceau commun s'ils jutger.t à po--- Vrue suu la poursuite de toute personne initéoresée à la bonne ndminiistr-ati or
ls d'in avoir tuni et seront hubiles à poursuivre et à ére poursuivis. et à les écoles comunes. sur le sermtent dtun témoin digue de foi, devanut foit

i'nli e in reet toutt ce qu'un corps politique et incorporé pi-uit et doit fairc jue de paix et si elle n'est pas payée sous dix jours apr-s.cotonanation.
t6ur les ohjets pour lesquels il est institué ; m nais ils ne ioturi on' cn nueun elle :era irélovée, ainusi que les.fi-ais de pour-sitoite et de venlte, par saisie e

cuI:s possder des biens-fnds à in nontiant excédant vit'a cents livres cout- vente des liitns et ell'ets dlu léfeideur en verttu -d'un warrant de tel juge dr c
n et rente annuelle, pour les cités et uniiicipalités cde Québec et le Ïlonu- paix i et 1hmtie de hens et efl'ts suuhlisa ns, le défendeur scis envoyui p~risot -

rt!L, is trois cent - livre' . de t-uite annuelle pour les nuitres . munic altés : t y Cn ilétnu à rnisouil d'u pour ctaqtic trois sclellings dituiontant dt
Poui rvr înennioiuis thiue le pr--ident îles d'écoles ne 'egageg l'stenil et frais ou île la balance qui pourra être dite.
anns - nucunîe netion en jutice, Commlemr, sats tno autorisatint XXIX. Et quu'il soit statué, que ls syindics des minorités dissiderites se-

%ca des coaintires, entut couchée siur les registres nprés délibé roîdt aussi 'élus pour trois ans'; excepté qu'à l'expiration de cncunc d

atiion, et qtiue toute u chaque action pourra éire inte'ntée soit par le lit prési- dex premières innées, un desyndics sortira Chaque née pour étre rel-
lci-a soit par le seirétire-trsier nu nomi de la corpoin, a la diserétion -rempl-c- par tes udits isidens - les enfis daiut-s tlrrundissemens d'è.

Jide mnu c aue ervar on iue celle des il ielidens en fa vourlesouîî'k telle écro-.


